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Préambule

Prise pour l'application des articles 6 à 11 du décret
2006-882 du 17 juillet 2006 relatif aux positions statu-
taires des militaires, la présente instruction a pour objet
de préciser les modalités d'application des permissions
suivantes :

— les permissions de longue durée ;

— les permissions d'éloignement ;

— les permissions complémentaires planifiées ;

— les permissions pour événements familiaux ;

— les congés de fin de campagne.

La présente instruction s'applique à l'ensemble des
militaires en position d'activité ou rappelés à l'activité,
quel que soit leur lieu d'affectation.

Toutefois, des instructions particulières en matière
de droits à permissions fixent les dispositions applica-
bles aux :

— militaires candidats à une fonction publique
élective ;

— militaires en mission à l'étranger, dont la mission
fait l'objet d'un contrat entre États ;

— militaires en service près les ambassades ;

— militaires en service dans les établissements des
terres australes et antarctiques françaises ;

— militaires en période de formation initiale ou en
école ;

— militaires servant à titre étranger ;

— militaires en opérations extérieures.

TITRE I.

PERMISSIONS DE LONGUE DURÉE

CHAPITRE I.

ALLOCATIONS

Article 1.

Le militaire a droit aux permissions de longue durée
prévues à l'article 7 du décret 2006-882 du 17 juillet
2006 2006 relatif aux positions statutaires des militai-
res.

Pour les volontaires dans les armées, en cas de frac-
tionnement du volontariat, le nombre de jours de per-
missions de longue durée est calculé au prorata du
nombre de jours d'activité effectué au cours de l'année
considérée, arrondi à l'unité supérieure.

Article 2.

Le militaire réserviste ou rappelé à l'activité a droit,
dans la limite de quatre jours par mois, à un jour de per-
missions par semaine de service si la durée de ses ser-
vices effectifs est égale ou supérieure à quatorze jours
consécutifs.

Article 3.

Le militaire qui rejoint son affectation en cours
d'année, après une période de formation initiale ou un
séjour en école, ne peut prétendre dans sa nouvelle
affectation qu'aux droits à permissions de longue durée
correspondant à la fraction d'année restant à courir.

CHAPITRE II.

CALCUL DES DROITS À PERMISSIONS DE 
LONGUE DURÉE
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Article 4.

Le temps passé en position d'activité, en application
de l'article 46 du statut général des militaires, est pris en
compte pour le calcul des droits à permissions de lon-
gue durée.

Article 5.

La période d'absence irrégulière, de désertion ou de
permissions obtenues frauduleusement, ainsi que les
samedis, dimanches et jours de fête légale inclus dans
ces périodes, sont décomptés des droits à permissions
de longue durée de l'intéressé.

Article 6.

Les droits à permissions de longue durée qui n'ont
pas pu être utilisés avant la date de fin des services, en
raison d'une sanction disciplinaire, sont caducs.

Sont également caducs les reliquats éventuels de
droits à permissions de longue durée d'un militaire fai-
sant l'objet de :

— résiliation de contrat pour motif disciplinaire ;

— retrait d'emploi par mise en non-activité ;

— radiation des cadres par mesure disciplinaire ;

— cessation de l'état militaire consécutive à une con-
damnation entraînant la perte du grade.

CHAPITRE III.

MODALITÉS D’ATTRIBUTION DES PERMIS-
SIONS DE LONGUE DURÉE

Article 7.

Les dates de départ et la durée des permissions de
longue durée sont déterminées selon des modalités pro-
pres à chaque armée ou formation rattachée, en fonc-
tion des nécessités de service.

Le commandant de la formation administrative éta-
blit, dans la mesure du possible, les créneaux d'activité
de la formation pendant lesquels le militaire ne peut pas
bénéficier, pour des raisons de service, de ses droits à
permissions de longue durée, afin que le militaire
puisse s'organiser au mieux de ses aspirations person-
nelles ou de ses intérêts familiaux. Les créneaux d'acti-
vité de la formation sont fixés chaque année par
décision du commandant de la formation administra-
tive.

Article 8.

Les droits à permissions de longue durée du militaire
sont exercés du 1er janvier de l'année considérée au 1er
mars de l'année suivante.

Au-delà de cette échéance, les droits à permissions
de longue durée qui n'auraient pas pu être utilisés pour
des raisons de service peuvent être reportés sur la nou-
velle année civile et, le cas échéant, sur l'année sui-
vante. L'autorisation de report est prise par le
commandant de la formation administrative.

Les droits à permissions de longue durée peuvent
être utilisés par demi-journée.

Le commandant de la formation administrative peut
déléguer aux autorités qui lui sont subordonnées le
pouvoir d'accorder les permissions de longue durée.

Les dispositions prévues aux deux premiers alinéas
du présent article ne s'appliquent pas aux droits à per-
missions ouverts au titre d'un séjour ouvrant droit au
congé de fin de campagne.

Article 9.

Des autorisations de cumul des droits à permissions
sur une période de trois ans avec jouissance différée
peuvent être accordées :

1. Au militaire réunissant deux ans de services origi-
naire d'une collectivité d'outre-mer (1) ou d'un État
anciennement placé sous la souveraineté française,
pour en bénéficier dans cette collectivité ou ce pays,
qu'ils bénéficient ou non d'une concession de passage
gratuit.

2. Au conjoint militaire du militaire visé ci-dessus.

3. Au conjoint militaire d'un fonctionnaire originaire
d'un département d'outre-mer bénéficiant des disposi-
tions du décret 78-399 du 20 mars 1978 (BOC, p.1795 ;
BOEM 356-1* et 350*) relatif, pour les départements
d'outre-mer, à la prise en charge des frais de voyage de
congés bonifiés accordés aux magistrats et fonctionnai-
res civils de l'État.

La durée de la permission ainsi obtenue ne peut être
supérieure à six mois. La permission commence le len-

(1) Pour l'application de la présente instruction, l'appellation
« originaire d'outre-mer » est réservée au militaire qui a son lieu de
résidence habituelle, c'est-à-dire le centre de ses intérêts moraux et
matériels, dans une collectivité d'outre-mer [cf. circulaire du 05
novembre 1980(BOC, p.4616; BOEM 356-1*) relative à la défini-
tion de la notion de résidence habituelle prise pour l'application du
décret 78-399 du 20 mars 1978]. Cette appellation est appliquée, par
extension, aux militaires originaires d'un État anciennement placé
sous la souveraineté française.
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demain du jour du débarquement et se termine la veille
de l'embarquement pour le retour.

Article 10.

Les dates de résiliation ou de dénonciation de contrat
pour un motif autre que disciplinaire doivent être déter-
minées, dans la mesure du possible, de manière à per-
mettre au militaire de bénéficier du reliquat de ses
droits à permissions de longue durée. Si l'intéressé
demande à ce qu'il soit mis fin au contrat avant cette
date, il doit signer une renonciation aux droits à permis-
sions de longue durée restants.

TITRE II.

PERMISSIONS D’ÉLOIGNEMENT

Article 11.

La durée de la permission d'éloignement prévue à
l'article 8 du décret du 17 juillet 2006 précité est déter-
minée conformément aux règles fixées dans le tableau
ci-dessous.

La prolongation, en cours de séjour, de la durée du
séjour initialement prévue n'ouvre aucun droit supplé-
mentaire au titre de la permission d'éloignement.

Lorsque la mutation prévue est annulée pour raisons
personnelles, les jours de permissions d'éloignement
dont a pu bénéficier l'intéressé sont à déduire des droits
à permissions de longue durée ; en revanche, si la
mutation est annulée pour raisons de service ou de
santé, aucune déduction n'est effectuée.

Article 12.

Lorsque les circonstances l'exigent, la permission
d'éloignement peut être réduite pour raisons de service
sur décision du ministre (directeur du personnel mili-
taire). Les droits non utilisés sont alors pris à l'issue du
séjour, sans qu'ils puissent être à nouveau interrompus
et reportés, avant que l'intéressé ne soit placé en congé
de fin de campagne.

TITRE III.

PERMISSIONS COMPLÉMENTAIRES PLANI-
FIÉES

Article 13.

Le militaire a droit aux permissions complémentaires
planifiées dans les conditions fixées à l'article 9 du
décret du 17 juillet 2006 précité.

En cas de mutation, il bénéficie au titre de sa nou-
velle affectation, et pour le reste de l'année civile, des
jours de permissions complémentaires planifiées par
son nouveau commandant de formation administrative,
quel que soit le nombre de jours dont il a pu bénéficier
dans sa précédente affectation.

Article 14.

Les jours de permissions complémentaires planifiées
peuvent être attribués par demi-journée.

Ils peuvent être indemnisés dans les conditions fixées
par le décret 2002-185 du 14 février 2002 et son arrêté
d'application susvisés.

Les jours de permissions complémentaires planifiées
qui ne sont pas indemnisés et qui n'ont pas pu être pris
pour nécessité de service peuvent être reportés avant la
fin de l'année civile considérée.

TITRE IV.

PERMISSIONS POUR ÉVÉNEMENTS FAMI-
LIAUX

Article 15.

L'événement familial ouvrant droit aux permissions
prévues à l'article 10 du décret du 17 juillet 2006 pré-
cité est justifié a posteriori par la présentation d'une
pièce d'état civil ; à défaut, la permission délivrée est
déduite des droits de l'intéressé.

Article 16.

Durée prévue de 
séjour inférieure à 

douze mois

Durée prévue de séjour 
égale ou supérieure à douze 

mois

Cinq jours Quinze jours pour les
douze premiers mois. Cha-
que mois de la deuxième
année ouvre droit à un dou-
zième des quinze jours de
droits annuels de permis-
sion d'éloignement arrondi à
l'unité supérieure. La durée
totale de la permission
d'éloignement ne peut excé-
der trente jours.
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Les permissions pour événements familiaux peuvent
être cumulées avec une permission de longue durée si
l'intérêt du service ne s'y oppose pas. Elles doivent être
prises à l'occasion de l'événement et ne peuvent pas être
reportées, sauf cas de force majeure. Pour le personnel
embarqué de la marine nationale, la présence à la mer
du bâtiment correspond à un tel cas et autorise la prise
des permissions dès le retour au port-base ou à la base
navale.

Article 17.

Les permissions pour événements familiaux sont
accordées de droit à tous les militaires qui en font la
demande.

Dans la limite des places disponibles sur les aéronefs
militaires de transport, il peut être accordé des places
gratuites au personnel bénéficiant de permissions pour
événements familiaux. La priorité est accordée, s'il y a
lieu, en cas de décès du conjoint, d'un enfant ou d'un
ascendant (père, mère de l'intéressé ou du conjoint).

TITRE V.

CONGÉS DE FIN DE CAMPAGNE

Article 18.

La durée du congé de fin de campagne est calculée à
partir de la fiche de décompte (cf. annexe) dans les con-
ditions fixées à l'article 11 du décret du 17 juillet 2006
précité.

La durée du séjour ouvrant droit à congé de fin de
campagne est calculée de la date de débarquement au
port ou à l'aéroport sur le territoire où s'effectue le
séjour, à celle de l'embarquement pour quitter le terri-
toire où s'est effectué ledit séjour (ou à celle de cessa-
tion des fonctions outre-mer si le militaire est autorisé
à prolonger son séjour par une période de permissions).

Article 19.

Le congé de fin de campagne est normalement
accordé au militaire pour qu'il en jouisse sur le terri-
toire où il était domicilié avant son départ.

Il peut toutefois être fait exception à cette règle à
l'égard du militaire :

— désirant passer son congé dans un pays étranger
ou autorisé à rejoindre la métropole par un itinéraire
et des moyens personnels et transitant par des pays
étrangers (2) ;

— désirant bénéficier de tout ou partie de son congé
sur le territoire où il termine son séjour ;

— désirant bénéficier de son congé dans la collecti-
vité d'outre-mer dont il est originaire (1).

Article 20.

Le ministre (directeur du personnel militaire) peut
interrompre un congé de fin de campagne pour raisons
de service. Les droits non utilisés restent alors acquis
jusqu'à la limite d'âge ou de durée des services du mili-
taire qui en bénéficie, dans la limite de six mois.

TITRE VI.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Article 21.

Le militaire en permission doit pouvoir être contacté
par le commandement. À cet effet, il doit communiquer
l'adresse précise du ou des lieux où se passe sa permis-
sion et, le cas échéant, un numéro d'appel téléphonique.

Le militaire en permission est tenu de déférer à toute
réquisition, verbale ou écrite, prononcée par les autori-
tés compétentes. Dans le cas de voyages itinérants, il a
le devoir de se tenir informé des appels qui peuvent être
lancés par la presse écrite, la radio ou la télévision et de
s'y conformer.

Article 22.

En règle générale, les permissions donnent lieu à
l'établissement d'un titre individuel de permission.
Dans certains cas, le commandant de la formation
administrative peut décider, dans un souci de simplifi-
cation, que la délivrance de titres de permission est
remplacée par l'inscription des permissions sur un
registre de contrôle tenu, le cas échéant, sur un support
informatisé. La tenue des registres de contrôle incombe
aux autorités habilitées à délivrer les titres de permis-
sion.

Doivent être clairement indiqués sur les titres indivi-
duels de permission et sur les registres de contrôle : le
lieu de destination, les heures et dates réelles de début
et de fin d'absence, l'itinéraire suivi le cas échéant, le
nombre de jours décomptés, l'accord ou le refus du
commandant de la formation administrative d'octroyer
ladite permission, et en cas de refus, le motif exact
ayant justifié cette décision.

(2) L'État ne supporte que la part des frais de rapatriement corres-
pondant au trajet emprunté par le personnel rapatrié par les soins du
commandement, sauf dans le cas où l'intéressé, originaire d'outre-
mer, serait en mesure de bénéficier d'une concession de passage gra-
tuit.
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Article 23.

Le report, total ou partiel, d'une permission déjà
accordée, qu'elle ait été entamée ou non, ne peut procé-
der que d'une nécessité de service due à des circonstan-
ces exceptionnelles ou au placement du militaire en
congé de maladie. La fraction de permissions non utili-
sée reste acquise au militaire.

En dehors du cas d'un rappel général des permission-
naires ou de celui d'un rappel individuel pour motif dis-
ciplinaire, le rappel d'un militaire en permission
entraîne l'indemnisation des frais de voyage aller et
retour de ce militaire, mais en prenant seuls en considé-
ration les frais résultant du moyen de transport qu'il est
tenu d'emprunter en vertu de la réglementation en
vigueur.

Les mesures visées aux deux alinéas ci-dessus ne
peuvent être décidées et mises en œuvre que par le
commandant de la formation administrative ou une
autorité supérieure dans l'ordre hiérarchique.

Le rappel de permissions est systématiquement for-
malisé par la notification au militaire de la décision
écrite signée par l'autorité compétente. L'ordre de rap-
pel est néanmoins exécutoire sans délai, dès lors que le
militaire en prend connaissance et sans attendre la noti-
fication écrite.

Si les délais ne permettent pas l'envoi de la décision
au militaire, la décision du commandant de la forma-
tion administrative lui est notifiée dès son retour dans
sa formation administrative.

Article 24.

Le militaire en permission peut exceptionnellement,
et en justifiant sa demande, obtenir des prolongations
de permissions.

Les demandes de prolongation de permissions doi-
vent être adressées avant la fin de la permission en
cours à l'autorité qui l'a accordée. Cette autorité
informe directement l'intéressé de la suite donnée à sa
demande. Celui-ci rejoint sa formation à la date initia-
lement prévue s'il n'a pas reçu de réponse favorable.

Les jours de permissions ainsi obtenus sont déduits
des droits des intéressés. Le décompte est alors effectué
a posteriori en considérant la permission initiale et la
prolongation de permissions comme une seule et uni-
que permission.

Article 25.

Le militaire malade ou blessé au cours d'une permis-
sion, qui ne sera pas en mesure de reprendre le service

à l'issue de sa permission, prévient ou fait prévenir le
commandement par le moyen le plus approprié et dès
que possible. Ce dernier peut faire procéder à un con-
trôle par un praticien des armées.

Article 26.

L'instruction 201201/DEF/SGA/DFP/FM/1du 23
juillet 2002 relative aux permissions des militaires est
abrogée.

La ministre de la défense,

Michèle ALLIOT-MARIE
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 ANNEXE

Figure 1.
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Figure 2.
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